Thematique 1 - economie-emploi

11- LANCEMENT D'UN CLUSTER ECO-ACTIVITÉS EN ILLE&VILAINE
Debut de la saisie de l'exposé

La raréfaction progressive des ressources fossiles utilisées comme matières premières ou énergie et la dégradation de l’environnement provoquée par leur utilisation révélée par le réchauffement climatique imposent de rechercher un modèle de croissance reposant sur de nouvelles bases. Sans renoncer à la création de richesses et à la satisfaction des besoins sociaux, la production de biens et de services doit s’appuyer sur de nouveaux modes, économes des ressources naturelles, sur des nouvelles énergies et sur de nouveaux matériaux. Chaque institution à son niveau peut se saisir de ces enjeux.

Le Département d’Ille&Vilaine s’est lancé en 2004, par une politique spécifique de soutien au développement des énergies renouvelables, le renforcement de la protection de l’environnement, l’adoption d’un plan départemental des déchets, d’un Agenda 21 pour les 
services départementaux, le lancement de BioAgroPolis.

En 2007 a émergé la réflexion que les mutations à venir étaient telles que la préoccupation environnementale conduisait à la création de nouvelles activités et passait par l’innovation, ainsi que le révélait le séminaire organisé avec Force 5 en décembre. En vue d’y inscrire l’Ille&Vilaine et ses acteurs économiques et scientifiques, le Département a commandé une étude prospective à Jacques Brégeon, président de l’Ecole des Métiers de l’Environnement et missionné pour l’éduaction au développement durable dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. Les conclusions de cette étude ont été présentées à l’assemblée départementale en décembre dernier :

· sensibiliser à l’irréversibilité des dégradations environnementales dues à la consommation d’énergies fossiles et de ressources épuisables ;

· adopter une approche transversale, horizontale plutôt que par filières scientifiques ou professionnelles, afin d’aborder les problématiques sous un angle sociétal et non strictement technique, pour une évaluation complète des impacts des choix techniques ;

· mobiliser les compétences scientifiques nombreuses en Ille&Vilaine, pour accroître la recherche et l’innovation, en relation étroite avec les entreprises.

Le projet stratégique départemental a traduit ces réflexions dans la volonté de faire de l’Ille&Vilaine un pôle d’excellence en éco-activités, avec en particulier la création d’un cluster(1) dans ce domaine. La conjoncture économique qui s’est révélée à partir de l’été 2008 a renforcé l’intérêt de cette perspective, en faisant du projet de cluster en éco-activités un vecteur possible pour la création d’activités économiques et d’emplois pour l’avenir, face à des secteurs traditionnels en crise structurelle.

C’est dans ce but qu’est décliné ci-dessous un plan d’actions déclinable de 2009 à 2011, dont le Département serait le maître d’œuvre et auquel serait associé l’ensemble des acteurs institutionnels, consulaires, académiques et associatifs concernés. Elles s’adossent à la nomenclature proposée par Jacques Brégeon dans son rapport.

PROPOSITIONS D’ACTIONS POUR LE DEVELOPPEMENT D’ECO-ACTIVITES

1 – INTEGRER LA DEMARCHE « DEVELOPPEMENT DURABLE »

Cette proposition vise à diffuser auprès de tous les acteurs départementaux les enjeux du développement durable afin que chacun les intègre et fasse évoluer son mode d’action en conséquence.

1.1 L’information et la formation au développement durable et à ses enjeux

Plutôt qu’une communication tous azimuts, des approches sur des publics ciblés permettraient de promouvoir des actions concrètes ; des projets émergents mais qui tardent à se concrétiser pourraient être poussés par le Département :

· création d’une antenne pour le grand ouest du Collège des Hautes Etudes en Environnement et Développement Durable (projet impulsé par J. Brégeon, piloté par la CCI de Rennes, et devant associer l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur rennais concernés par cette thématique). Les sessions de formation de ce collège sont destinées à des cadres d’entreprises ou d’administrations, susceptibles de jouer un rôle de prescripteurs. D’autres professions « clés » peuvent s’y joindre, notamment celles liées au bâtiment (syndics de copropriété par exemple).

· Soutien à des modules de formation transversaux regroupant les compétences pédagogiques de deux ou plusieurs établissements d’enseignement supérieur, à l’instar de la collaboration Ecole des Métiers de l’Environnement/Ecole d’Architecture de Bretagne sur l’intégration des problématiques énergétiques dans la formation des architectes ; création de modules de formation continue.

· Formation des artisans du bâtiment aux nouveaux matériaux et à leur mise en œuvre. La diffusion de technologies nouvelles en production d’énergie ou isolation dans l’habitat est limitée par la capacité ou l’intérêt de certains professionnels à connaître ces produits et à en maîtriser la réalisation. Les formations engagées par certains intervenants de la filière (négociants en matériaux) peinent à jouer une réelle fonction de diffusion. Des actions de formation pourraient être soutenues avec ces mêmes acteurs, la CAPEB, les intervenants de l’éco-construction,….

1.2 Une démarche prospective

Les mutations provoquées dans les modes de consommation comme dans la production par les enjeux environnementaux ne sont pas tous identifiables. Des séminaires de prospective et de stratégie en éco-innovation, associant des chercheurs et responsables d’entreprises et d’administrations d’Ille&Vilaine, permettraient d’identifier des domaines de recherche ou des marchés liés aux éco-activités, ainsi que les acteurs à mobiliser.

La réussite de cette réflexion est conditionnée par la qualité des intervenants, l’engagement des participants et un travail amont de définition des sujets. Des universitaires rennais pourraient être mobilisés sur une telle démarche, sur la base de trois à quatre séminaires par an.

1.3 Des ateliers thématiques multi-acteurs

L’objectif est de déterminer sur certains domaines les marchés qu’il est possible d’ouvrir ou développer, à partir des écotechnologies ; les démarches de prospective pourront apporter aussi des sujets sur lesquels investir. Ces ateliers rassemblent des acteurs économiques, des représentants d’organismes financiers, de centres d’innovation, des chercheurs, des représentants des collectivités publiques, etc. La démarche proposée rompt avec une approche  par filière au profit d’une vision systémique, mieux à même de rendre compte des différentes dimensions d’un projet.

Quelques thèmes de prospective sont identifiés dans le rapport de J. Brégeon :

· la gestion systémique des territoires (gestion de l’eau, émission et absorption des gaz à effet de serre, valorisation des déchets,….)

· la gestion systémique de l’habitat (éco-conception, matériaux, énergie, domotique,…)

· la gestion systémique de la santé (cf projet d’Institut de recherche en environnement et santé au travail avec Rennes 1 et l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique)
2 - INNOVER ET VALORISER

2.1 Stimuler la R&D par des appels à projets

Sur certains secteurs, éventuellement en lien avec ses compétences, le Département pourrait lancer des appels d’offres auprès des centres de recherche ou d’innovation, afin d’impulser une dynamique de recherche sur les sciences et technologies touchant aux éco-activités.

2.2 Créer un centre de ressources
Il aurait pour objet d’orienter les recherches d’information (scientifique, technique, commerciale,…) vers l’organisme ou l’entreprise apte à apporter une réponse ; ce centre, à fonction de portail, pourrait prendre aussi la forme d’un site internet.

Ce centre aurait pour objectif de promouvoir des concepts de production et des produits « éco-responsables », en particulier auprès des entreprises ; ses compétences s’exerceraient notamment dans l’éco-conception ou l’efficacité énergétique, quelque soit le secteur d’activité. Elles s’appuient autant sur des technologies innovantes que sur des process de production adaptés.

3 – DYNAMISER

3.1 Soutien spécifique à la création d’entreprises

Les dispositifs existants de financement et d’accompagnement de la création d’entreprise sont déjà actionnés pour des éco-activités. Distinguer dans le soutien financier attribué par le Département une enveloppe spécifique pour les entreprises répondant aux éco-activités aurait surtout un rôle de communication, renforçant le volontarisme du Département sur ce secteur et facilitant l’acte de création pour certains projets « dormants ».

Le concours « crisalide » lancé par la CCI de Rennes et Créat’IV pourrait être reproduit et élargi à l’avenir dans cet objectif.

3.2 Valoriser les « éco-entreprises »

L’émulation en faveur des initiatives en éco-activités passe par la mise en valeur et la communication sur les réussites dans ce secteur. La CCI de Rennes anime un Club des éco-entreprises de Bretagne (entendues comme sociétés dont les produits ou services utilisent des technologies contribuant à la préservation de l’environnement). Un soutien à l’élargissement de son audience et de son potentiel d’échanges d’expériences entre entrepreneurs renforcerait la connaissance et les possibilités de réussite économique par les éco-activités.

3.3 Faciliter l’émergence de nouveaux circuits économiques

La notion d’éco-activités intègre aussi le recyclage de déchets et la recherche de réduction des transports de marchandises. Des expériences dans ces domaines sont déjà lancées, valorisant le retraitement de déchets (papier, plastique,…) pour la fabrication de matériaux de construction et d’isolation.

Ces procédés sont aujourd’hui en quête d’un modèle économique viable, reposant sur la réduction des coûts de collecte, d’optimisation des coûts de traitement et de réduction des coûts de commercialisation, en créant des circuits à faible rayon géographique.

Les projets en cours, portés par des SCOP ou associations, pourraient être soutenus au titre de notre soutien à l’économie sociale et solidaire, dessinant un modèle économique fondée sur la proximité.
3.4 Diversifier les ressources énergétiques

La Bretagne ne produit qu’une petite partie de l’énergie qu’elle consomme (6%), ce qui crée des tensions ponctuelles dans son approvisionnement et les capacités dont disposent, notamment, les entreprises dans leurs activités. Le développement par des initiatives localisées de sources d’énergies renouvelables, déjà engagé en Ille&Vilaine sur l’éolien, la biomasse, l’hydrolien, pourraient être poussé pour parvenir à une part significative de ces énergies.




4 - AFFICHER UNE EXEMPLARITE

Le Département s’est engagé dans un Agenda 21 interne à son fonctionnement ; l’Assemblée départementale a décidé lors de la session de décembre 2008 d’en étendre le principe avec un volet « externe ».

En outre, il possède des leviers d’action qui pourraient revêtir un caractère exemplaire, à l’égard notamment des entreprises et institutions d’Ille&Vilaine, par ses propres maîtrises d’ouvrage et par les financements qu’il alloue :


- adoption d’une norme environnementale pour les constructions du Département : routes, collèges, bâtiments administratifs, etc., et pour les rénovations de son patrimoine.


- adoption d’un principe d’éco-conditionnalité des aides financières publiques et privées : habitat, tourisme, zones et bâtiments d’activités économiques,…

5 – ANIMER

5.1 Créer une instance de pilotage

La cohérence de la mise en œuvre de ces propositions pourrait être assurée par une instance spécifique ; compte tenu de la diversité des acteurs concernés, de l’intérêt de recourir aux côtés du Département à des partenariats, celle-ci pourrait prendre la forme d’un comité consultatif à l’instar de ceux déjà existants.

Il est appelé « conseil de développement durable d’Ille&Vilaine » par J. Brégeon.

5.2 Faire émerger et labelliser un cluster « éco-activités »

Une autre instance pourrait prendre une personnalité juridique afin de constituer l’organe de gouvernance du cluster animé par l’ensemble des actions citées précédemment. Ce dernier aurait alors latitude pour s’inscrire dans les soutiens de l’Etat :

· reconnaissance institutionnelle voire soutien financier au fonctionnement, via l’appel à projet qu’envisage de lancer la DIACT (Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires) au 1er semestre 2009 pour la labellisation d’une nouvelle génération de clusters ou systèmes productifs locaux. 

· Candidature à l’appel à projets « écotechnologies » que prévoit de lancer l’Etat début 2009 (cf plan écotech 2012 du Gouvernement).

· Positionnement éventuel en tant que composante d’un pôle de compétitivité « écotech » mettant en réseau plusieurs pôles de compétences sur le territoire national.

Le cluster pourra s’appuyer sur des thématiques identifiées dans le cadre du rapport de J. Brégeon :

· la domotique, entendue comme outil de contrôle et mesure de flux (énergie, eau,…) permettant des économies de ressources et énergie ; cette thématique est portée en recherche part l’IETR (Institut d’Electronique et de Télécommunications de Rennes) et industriellement par plusieurs entreprises d’Ille&Vilaine.

· La valorisation des déchets pour la production d’énergie (cf R&D sur la méthanisation)

· Les biotechnologies valorisées tant dans le domaine de la santé que dans l’agroalimentaire ou l’énergie.

EVALUATION BUDGETAIRE DU PROGRAMME
Le coût de l’ensemble du programme est estimé à 1,7 million € en 2009 et 1 million € en 2010.

La proposition d’actions listées ci-avant peut trouver des soutiens auprès des autres collectivités publiques et de l’Union Européenne, ou s’inscrire dans des politiques départementales existantes par redéploiement de moyens. La mise en œuvre de certaines propositions entre en effet en synergie avec les modalités d’intervention financière du Département via d’autres politiques :

· sur le budget « innovation » (politique 15) pour les appels à projets R&D

· sur le budget « actions économiques diverses » sur les éco-activités, en particulier pour la mise en œuvre du centre de ressources, ainsi que pour la valorisation des éco-entreprises (politique 11)

· sur le budget des aides aux entreprises pour le soutien à la création (politique 13)

Dans cette perspective, une autorisation d’engagement spécifique est créée au sein du budget (politique 11) pour les crédits propres aux nouvelles actions dans le domaine des éco-activités, d’un montant de 495 000 €.

Fin de la saisie de l'exposé

Début de la synthèse

Synthèse :

Face au coût financier et environnemental de l’utilisation actuelle des ressources naturelles et à leur épuisement inévitable, le Département d’Ille&Vilaine a décidé de promouvoir sur son territoire un cluster en éco-activités. S’appuyant sur des initiatives déjà lancées par le Département et d’autres acteurs locaux, il constitue de plus, dans la conjoncture économique et sociale nouvelle, un ressort à moyen terme pour la création d’activités et d’emplois.

Un programme d’actions est proposé dans ce but, mettant en œuvre des projets en matière de recherche, d’innovation, de développement d’entreprises, d’animation de réseau, d’adaptation des interventions du Département, et débouchant éventuellement sur une labellisation.

Fin de la synthèse

Début de la conclusion

En conclusion, je vous propose :

· de valider les objectifs et le programme d’actions décrites dans le rapport,

· de déléguer à la Commission Permanente la mise en œuvre des actions 1, 2 et 3,

· de mettre à l’étude les propositions d’évolution de nos dispositifs en vue d’une éco-conditionnalité de certaines interventions du Département (action 4),

· d’autoriser la création, sous le modèle des comités consultatifs, d’un comité départemental du développement durable,

· de m’autoriser à signer toute convention ou document se rapportant à ces orientations,

· d’ouvrir au budget primitif 2009 une autorisation d’engagement EECOF004-65-91-65738.

Fin de la conclusion

LE PRESIDENT

Jean-Louis TOURENNE

� Selon �HYPERLINK "/wiki/Michael_Porter"��Michael Porter�, un �HYPERLINK "/wiki/Cluster_(%C3%A9conomie)"��cluster� est une concentration d'entreprises interconnectées, de fournisseurs spécialisés, de prestataires de services et d'institutions associées : (universités, associations commerciales…). Un �HYPERLINK "/wiki/Cluster_(%C3%A9conomie)"��cluster� est encore un espace réel ou virtuel de mise à disposition d'information, de mise commun de moyens, d'intégration des stratégies diverses, etc. que se donnent plusieurs entreprises d'un même secteur et des secteurs connexes pour maximiser l'efficacité de leurs actions individuelles








